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Résumé 
Le Mali comme la plupart des pays au sud du Sahara est confronté à des défis considérables en matière d’éducation. Il doit 

assurer une éducation de base à tous ses enfants dans un contexte de forte croissance démographique et de rareté des 

infrastructures scolaires. Cet article analyse l’évolution de l’accessibilité géographique des enfants à l’école fondamentale au 

cours des 30 dernières années dans les cercles de Bla et Yelimané. Il s’appuie sur les méthodes d’analyse spatiale pour examiner 

le temps de déplacement entre l’école et les lieux d’habitation. Les résultats montrent des progrès encourageants, mais également 

des défis à relever pour rapprocher les enfants de l’école.  
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Abstract 
Like most countries south of the Sahara, Mali faces considerable challenges in the field of education. It must provide basic 

education for all its children in a context of strong demographic growth and scarcity of school infrastructure. This article analyses 

the evolution of children's geographical accessibility to basic schooling over the last 30 years in Bla and Yelimané District. The 

study uses spatial analysis methods to examine travel time between school and home. The results show encouraging progress, 

but also challenges in bringing children nearer to school. 
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1. Introduction 

L'accessibilité peut être simplement définie comme la possibilité d'accéder à un emplacement et/ou des 

ressources, souvent situés dans l'espace. Cependant, au-delà de cette définition générale, le sens et l'usage 

du terme varient selon le domaine d'application ou le contexte disciplinaire (Conesa et L’Hostis, 2010).  

La définition de l'accessibilité retenue ici est la possibilité d'accéder à un lieu pour y exercer des activités. 

L’accessibilité est mesurée pour comprendre la facilité avec laquelle on peut atteindre un lieu dans un 

espace donné. La mesure de l’accessibilité d'un lieu depuis ou vers un point considéré dépend des facteurs 

comme la position dans l’espace de référence qui fait que les lieux situés au centre sont toujours plus 

accessibles que ceux situés en périphérie, et ce, indépendamment du réseau de transport. Ce facteur 

découle directement de la géométrie de l'espace considéré. Le second facteur est la performance du réseau 

de transport qui joue aussi un rôle dans la mesure de l'accessibilité en facilitant les conditions d'accès aux 

lieux. Cette performance dépend elle-même des facteurs tels que la forme du réseau et la performance 

du système de transport en fonction de la vitesse. Très souvent, elle se différencie selon les modes de 

transport considérés, les fréquences ou encore les horaires dans le cas des transports collectifs (Conesa 

et L’Hostis, 2010).  

Le Mali s’est souscrit récemment aux Objectifs de Développement Durable, notamment de l'Agenda 

Éducation 2030. Le premier défi auquel est confronté le pays est de pouvoir accueillir et assurer un niveau 

minimum d'éducation pour toutes les personnes en âge d'être scolarisées (République du Mali, 2022). 

Des efforts énormes ont été consentis ces dernières décennies. Ils concernent surtout une série de 

Programmes décennaux de développement de l’éducation avec les phases d’exécution qui s’en sont 

suivies. Ces programmes et reformes ont permis de promouvoir le développement rapide et continu de 

l’école malienne tant au plan quantitatif que qualitatif (Dougnon et al. 2008). Un des axes de référence 

du Programme Décennal de Développement de l’Éducation (PRODEC) était basé sur le concept « un 

village, une école » et « une éducation de base de qualité pour tous » (Loua, 2017). De même, environ 

3,8% du PIB national sont consacrés à l’éducation (République du Mali et al., 2018). Ces efforts ont 

permis de réaliser des progrès en matière d’offre d’éducation (Traoré, 2015). Le nombre d’écoles 

primaires c’est-à-dire le premier cycle de l’enseignement fondamental a été multiplié par 2,6 en 18 ans, 

passant de 4 633 en 2000 à 12 013 écoles en 2018, soit une évolution de 4,4% chaque année. Durant la 

même période, les effectifs scolaires ont plus que doublé, passant de 1,1 à 2,4 millions d’élèves 

(CPS/Éducation, 2001, 2018). Quant au personnel enseignant, il a augmenté en moyenne de 7,7% chaque 

année. Ces progrès ont abouti à l’amélioration du ratio élèves/enseignant qui est passé de 67 à 44 élèves 

par enseignant.  

Malgré ces efforts, assurer à tous l’accès à une éducation de qualité d’ici 2030 comme le préconise le 

point 4 des Objectifs de Développement Durable reste un défi majeur surtout avec cette augmentation 

significative attendue de la population scolarisable (Bouaré et al., 2012; Guengant, 2007; INSTAT-Mali, 

2009). De même, ces progrès sont inégalement répartis et se concentrent dans la plupart des cas dans les 

grandes villes (Baux et al., 2002; Kana, 2018). Au Mali, les analyses qui y sont faites sont peu 

nombreuses. Celles qui existent ne permettent pas de faire ressortir des inégalités à des échelles fines 

(INSTAT-Mali, 2009; Meysonnat et Torrano, 2020; République du Mali, 2014). Rendre compte des défis 

auxquels sont confrontés nos territoires à travers l’analyse de l’évolution de la demande et l’accessibilité 

géographique de l’offre d’éducation à différentes échelles spatiale semble donc crucial pour prétendre 

offrir aux populations une éducation de base à la hauteur des attentes. 
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Le présent article s’attache à examiner l’évolution de l’accessibilité géographique de l’école aux élèves 

dans deux territoires maliens à profil socio-économique différents : le cercle de Bla dans la zone 

cotonnière et le cercle de Yelimané à dominance migratoire. Cet article lance les bases de réflexion sur 

l’impact du coton et de la migration dans l’amélioration de l’offre d’éducation au Mali. 

2. Méthodologie 

2.1. Matériels 

2.1.1. Milieu d’étude 

Le milieu d’étude couvre deux cercles de l’ancien découpage administratif du Mali avec des 

caractéristiques sociodémographiques diverses (Figure 1). Un cercle dans la zone cotonnière du Mali 

(Bla) et un cercle dans la zone à dominance migratoire (Yelimané). Le choix de ces sites se justifie par 

la volonté de comparer les dynamiques de développement des infrastructures scolaires entre la zone 

cotonnière et la zone à forte migration. 

Le cercle de Bla : érigé en cercle suivant l’ordonnance N°77- 44/CMLN du 12 juillet 1977 et 

rattaché à la région de Ségou, Bla est situé entre les latitudes 12°35'00" et 13°15’00" nord et les longitudes 

5°15'00" et 6°25’00" ouest. Il couvre une superficie de 6 094 km² pour une population estimée en 2022 

par la DNP à 423 643 habitants. Le cercle compte 223 villages repartis entre 17 communes rurales. Bla 

est limité au nord par le cercle de Ségou, au Sud par le cercle de Koutiala, à l’Est par le cercle de San et 

à l’ouest par les cercles de Dioïla et Baraouéli (Figure 1). Le cercle comptait en 1998 un effectif de 17 

176 élèves inscrits au 1er cycle de l’enseignement fondamental(CPS/Éducation, 1998). Cet effectif a 

atteint 39 815 élèves en 2018 soit plus du double par rapport à 1998 (CPS/Éducation, 2018).  

S’agissant du relief, il est un peu accidenté et surtout constitué de plaines et de bas-fonds favorables à la 

riziculture et à l’élevage. Les sols sont alluvionnaires argileux, sableux ou limono argileux et sont 

généralement fertiles. Il s'agit d'une zone hautement productive, caractérisée par l'agriculture pluviale et 

l'élevage sédentaire. Les précipitations moyennes annuelles varient entre 900 et 700 mm. Le Cercle de 

Bla est traversé par le fleuve Bani et quelques marigots (Koni et Banifing). Le fleuve Bani alimente un 

réseau d’irrigation grâce au barrage de Talo. La présence du fleuve Bani favorise la pêche, le maraîchage 

pour les populations riveraines (Conseil de Cercle de Bla, 2018). 

La formation végétale est dominée par la steppe. Outre les karités (Vitellaria paradoxa) et le néré (Parkia 

biglobosa), les terroirs intensément cultivés sur les sols sableux hébergent fréquemment des peuplements 

d’Acacia albida.  

En relation avec le gradient pluviométrique, on peut observer une biomasse fourragère, herbacée et 

arbustive de plus en plus abondante et persistante du nord au sud. Ceci explique largement les 

déplacements du bétail transhumant du nord au sud en saison sèche, avec même parfois des installations 

définitives de nouveaux troupeaux dans le sud. La qualité nutritive des fourrages disponibles serait 

néanmoins inférieure dans les zones de savanes les plus méridionales ; et les « feux de brousse » seraient 

alors un moyen efficace d’aider le bétail à sélectionner le peu de fourrage de qualité disponible, là où 

prédominent les graminées pérennes au sein de la strate herbacée (Breman et al., 1990). 
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Le cercle de Yelimané, zone de migration par excellence est situé dans la première région 

administrative du Mali (Kayes) sur une superficie de 5755 km² pour une population estimée à en 2022 à 

263 609 habitants. Le cercle de Yelimané est limité au nord par la République Islamique de la Mauritanie, 

au sud par le cercle de Bafoulabé, à l’est par le cercle de Nioro et à l’ouest par le cercle de Kayes (Figure 

1). Il regroupe 89 villages repartis entre 12 communes rurales. Le phénomène migratoire est très 

important dans le cercle et constitue la principale source de revenu des ménages. Cette migration 

constitue aussi la principale source de financement dans tous les domaines surtout en termes de services 

sociaux de base. 

         Le relief est très accidenté et se compose de plateaux qui occupent la majeure partie du cercle. Une 

chaîne de collines s'étendant vers le nord-est au sud avec des élévations comprises entre 150 mètres et 

250 mètres (SAP-Mali, 2012). 

       Les sols argileux et argilo-sableux sont les plus dominants dans le cercle. Les sols argileux malgré 

leur caractère capricieux, présentent un potentiel élevé de fertilité. Ils présentent également une grande 

teneur en minéraux et une importante capacité de rétention d’eau. Ce qui empêche le dessèchement rapide 

des spéculations et favorise une meilleure couverture des nappes phréatiques (CIDS, 2010). Ils sont en 

revanche difficiles à travailler. Le sol sableux, aussi dominant est facile à travailler, mais sa capacité de 

rétention de l’eau est faible et il se sèche rapidement. Ce type de sol a régulièrement besoin 

d’amendements à cause de sa faible capacité de rétention des fertilisants. Les sols sont fertiles dans les 

bas-fonds et les bords de lacs et faiblement fertiles sur les plaines. Toutes ces caractéristiques rendent 

par endroit et par moment la mobilité humaine difficile. 

 

Figure 1: Carte de présentation des sites d'étude 
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2.1.2. Données mobilisées 

Trois sources complémentaires de données ont été utilisées dans cette recherche. Les données 

démographiques, les statistiques scolaires et les couches géographiques. Les données 

démographiques ont été extraites dans les bases de données des trois derniers recensements de la 

population et de l’habitat du Mali fournies par l’Institut National de la statistique. S’agissant des 

données sur l’éducation, elles concernent uniquement l’enseignement primaire, car c’est ce niveau 

qui s’occupe de l’objectif d’apporter aux enfants les connaissances fondamentales indispensables à 

l’exercice par tout citoyen de ses responsabilités économiques et civiques (Sauvageot, 1993). 

Pour les données des recensements, des requêtes ont été appliquées à la base des fichiers individuels 

pour extraire les données des trois cercles d’étude pour extraire les données de SPSS et les exporter 

sous Excel. Les fichiers Excel en sortie ont été utilisés pour les calculs. Les données de 1987 ont 

particulièrement été problématiques. Il fallait à partir des données de 2009, rechercher les communes 

d’appartenance de chacun des villages de 1987, car ce recensement est antérieur à la décentralisation 

qui a mis en place les communes. Elles ont ensuite été structurées par village et par commune. Les 

variables extraites concernent l’effectif de la population âgée de 15 ans et plus, l’effectif de la 

population âgée de 15 ans ou plus sachant lire et écrire dans une quelconque langue, le nombre de 

populations en âge d’aller à l’école (07 à 12 ans), le nombre d’élèves inscrit au 1er cycle de 

l’enseignement fondamental. L’intérêt de cette source de données réside dans son caractère exhaustif 

et rétrospectif (1987, 1998 et 2009), qui permet ainsi de réaliser des analyses spatiales à des échelles 

plus fines, ce qui n’est pas possible avec les données d’enquêtes. Ces données de recensement ont été 

complétées par des statistiques du Ministère chargé de l’éducation.  

Les statistiques scolaires sont issues des rapports et annuaires statistiques produits par la cellule de 

planification et de statistiques du secteur de l’éducation. Une base de données a été construite à partir 

de ces données. Elle présente le nombre d’écoles, la localisation (coordonnées géographiques) des 

écoles et leur date de création à jour jusqu’en 2018, et le nombre d’élèves inscrits. 

Les couches géographiques utilisées concernent les limites administratives, la localisation 

géographique des villages et le réseau routier. Toutes ces données sont fournies par l’Institut 

Géographique du Mali (IGM). Des corrections ont été apportées à ces données pour qu’elles puissent 

répondre aux objectifs d’analyse. 

2.1.3. Modélisation de l’accessibilité géographique des infrastructures 

d’éducation 

Le mode de déplacement utilisé dans cette étude est le mode piéton comme illustré dans la (Figure 2). La 

marche a été retenue pour deux raisons : d’abord, c’est le mode de déplacement le plus utilisé par les 

élèves du 1er cycle. Ensuite, parce que les informations permettant de prendre en compte les autres modes 

de déplacement ne sont pas réunies.  
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Figure 2: modélisation de l'accessibilité géographique aux infrastructures d'éducation 

Pour modéliser le temps de marche, ce travail part du postulat que la marche n’est soumise à aucune 

restriction de circulation. Pour le paramétrage du temps de déplacement et les calculs de temps d’accès 

(lieux d’habitation-école), nous avons retenu la vitesse moyenne de 4km/h comme indiqué dans des 

études récentes sur les thématiques similaires (Blanford et al. 2012 ; Crozet et al. 2013 ; Dembélé, 2017 

; Filâtre, 2020; Olvera et al. 2010; Stock, 1983).  

La matrice de coût Origine – Destination a été utilisée pour mesurer les temps de marche le long du 

réseau. Dans la configuration, les écoles ont été définies comme destination avec comme origine les 

emplacements des villages. Pour chaque origine, une seule destination a été spécifiée correspondante à 

la plus proche. Pour la cartographie du temps de marche, l’outil « zone de desserte » de l’extension 

« network analyst » de ArcGIS a été utilisé pour déterminer les trajets de moindre coût sur un réseau 

entre plusieurs origines et destinations. Cet outil permet donc de rechercher en fonction de la zone 

d’impédance spécifiée, toutes les ressources à travers le réseau routier. Dans cette étude, les ressources 

sont représentées par les emplacements des écoles regroupées en 6 classes d’impédance : moins de 

15min ; de 16 à 30 min ; de 31 à 45 min ; de 46 min à 1 h ; de 1h à 1h30 min ; 2h et plus. 

Certes, la majorité des élèves se rendent à pied à l’école, mais certains utilisent le vélo, d’autres sont 

accompagnés à moto ou en voiture par leurs parents. Ces modes ne sont pas pris en charge dans cette 

recherche. 

2.1.4. Mise en place du réseau routier 

L’analyse de l’évolution de l’accessibilité aux infrastructures scolaires a nécessité la construction d’un 

réseau routier. Pour cela, la base des données routières réalisées par l’Institut Géographique du Mali 
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(IGM) en 2016 dans le cadre du projet de réfection de la cartographie du Mali a été mise à jour. Car cette 

base telle que fournie nécessitait non seulement des mises à jour, mais également des corrections 

topologiques. La mise à jour de la base routière est réalisée sous le logiciel ArcGIS en utilisant une 

imagerie spot d’une résolution de 2,5 m et la base d'imagerie hybride intégrée dans le logiciel ArcGIS. 

Le (Tableau 1) ci-dessous présente la situation du réseau avant et après la mise à jour et les corrections 

topologiques. 

Tableau 1: État du réseau avant et après la mise à jour 

Cercle Avant mise à jour Après mise à jour Différence 

Bla 5 621 km 5 709 km +88 km 

Yelimané 3 663 km 2 990 km - 673 km 

2.1.5. Limite de la méthode 

Le choix méthodologique interpelle sur deux plans : certes, la majorité des élèves se rendent à pied à 

l’école, mais certains utilisent le vélo ou sont déposés en voiture ou en moto par leurs parents. Il aurait 

été intéressant de faire une analyse réseau multimodale, mais la base en l’état ne dispose pas 

suffisamment d’informations (vitesse en fonction du type de route par exemple) pour prendre en compte 

ces dimensions. En même temps, dans les territoires d’études, la proportion des élèves qui sont conduits 

à l’école en moto ou en voiture est très fiable.  

3. Résultats  

3.1. Évolution des effectifs scolaires 

Les résultats de cette section prennent en compte les effectifs scolaires c’est-à-dire l’ensemble de la 

population en âge d’aller à l’école. Il s’agit donc des inscrits et les non-inscrits. Le choix est porté sur 

ces données, car ce niveau d’enseignement constitue le fondement du système éducatif. Aussi, l’essentiel 

des investissements en matière d’infrastructures et de personnels est orienté vers ce niveau 

d’enseignement. 

3.1.1. Demande en éducation dans le cercle de Bla en zone cotonnière  

Dans le cercle de Bla, la demande en éducation a considérablement augmenté ces dernières décennies. 

La proportion de la population en âge d’aller à l’école (07 à 12 ans) augmente en moyenne de 3% par an 

depuis 1987. Son effectif qui était de 27 599 en 1987 a atteint 53 218 enfants en 2009. Il était estimé à 

63 020 en 2018. Les effectifs ont quadruplé entre 1987 et 2018 avec une évolution moyenne de 5% par 

an. Les effectifs scolaires ont connu une rapide évolution entre 1998 et 2009 comparée aux autres années 

d’observation (Figure 3). Ils sont donc passés de 17 176 à 32 998 entre 1998 et 2009 pour atteindre 39815 

en 2018. Dans le cercle de Bla, 59% des élèves sont accueillis dans les écoles publiques. Les écoles 

communautaires et les medersas accueillent respectivement 24 et 14% de la demande. Les écoles privées 

restent marginales avec une participation de 2%. 



Traoré, 2023.  

Revue Hommes – Peuplements - Environnements, Numéro 8 - Décembre 2023, ISSN 1987-1090  

20 
 

 

Figure 3: Évolution des effectifs scolaires et des enfants âgés de 07 à 12 ans dans le cercle de Bla 

3.1.2. La demande en éducation dans le cercle de Yelimané en migratoire 

La croissance rapide de la population a contribué à une augmentation continue de la population 

scolarisable dans le cercle de Yelimané. Estimée à 17 251 en 1987 la population en âge d’aller à l’école 

a atteint 30 510 en 2009 ce qui correspond à une croissance moyenne annuelle de 3%. Sur la base des 

évolutions démographiques observées entre 1998 et 2009, la population scolarisable attendue en 2018 

était de 39 106. S’agissant des effectifs scolarisés, des progrès importants ont été enregistrés dans le 

cercle notamment entre 1998 et 2018, comme illustre la (Figure 4). Les effectifs scolaires sont passés de 

2 077 en 1987 à 34694 en 2018 soit une évolution moyenne de 11% par an. Ces progrès peuvent 

s’expliquer par l’amélioration de l’offre d’éducation surtout pendant la période 1990-2010 où 67% et 

73% des salles de classe. Mais aussi, par la prise de conscience des parents et même de certains enfants 

sur l’importance de l’instruction dans la vie active à travers les campagnes de sensibilisation et les retours 

d’expériences des migrants.  

 

Figure 4: Évolution des effectifs scolaires et des enfants âgés de 07 à 12 ans dans le cercle de Yelimané 
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3.2. Quand l’école se rapproche aux lieux d’habitation au Mali 

L’accessibilité géographique est analysée dans cette section à travers l’analyse du trajet domicile-école. 

Les calculs ont pris en compte le temps de marche et la topographie du réseau routier.  

3.2.1. Évolution du temps de marche dans le cercle de Bla entre 1987 et 2018 

La distance par rapport à l’école a longtemps été un obstacle à la scolarisation. Dans le cercle de Bla, les 

efforts de créations d’écoles ont permis d’améliorer considérablement la couverture scolaire. Déjà en 

1998, plus de la moitié des élèves étaient à moins de 15 minutes de l’école la plus proche. Ce taux a 

atteint 78% en 1998, soit une amélioration de 26,8 points en 20 ans. En 2018 plus de 93% des enfants de 

Bla étaient à moins de 30 minutes de l’école la plus proche contre 65,9% en 1987.  

Tableau 2: Évolution de la répartition des élèves selon la distance à l'école dans le cercle de Bla 

Distance à l'école Proportion d'enfants (%) 
 

1987 1998 2009 2018 

Moins de 15 min 44,4 51,6 68,9 78,4 

15 à 30 min 21,5 23,6 18,2 15,1 

30 à 45 min 0,9 3,1 3,9 3,0 

45 à 60 min 3,6 4,6 2,4 0,4 

60 min ou plus 29,6 17,0 6,7 3,2 

Ensemble 100 100 100 100 

En 1987, environ 30% des élèves n’avaient pas accès à une école à moins d’une heure de marche. Cette 

proportion s’est progressivement améliorée au fil du temps. Ainsi, en 1998 la part des élèves qui faisaient 

plus d’une heure de temps était de 17% puis de 6,7% en 2009 (Traoré, 2023). 

En 2018, elle ne représentait que 3, 2% ce qui correspond à un effectif de 767 élèves contre 938 en 1987. 

La proportion des élèves qui faisaient au moins 60 minutes de marche a fortement diminué, passant de 

29,6 à 3,2%. En ce qui concerne la répartition spatiale du temps de marche, la situation s’est globalement 

améliorée depuis 1987 comme nous pouvons l’observer sur la (Figure 5). 

Un examen approfondi de la situation à différentes échelles, opéré à partir des travaux de thèse de 

(Traoré, 2023) laisse apparaître des disparités. La couleur rouge représente les localités difficiles d’accès 

alors que la couleur jaune matérialise celle dont l’accès est facile. Les étiquettes représentent uniquement 

les chefs-lieux de commune et de cercle. En 1987, c’était uniquement dans les chefs-lieux de communes 

que l’accès était inférieur à 30 minutes. Cette situation s’explique non seulement par l’ancienneté des 

écoles dans ces localités, mais aussi, par le système de confiage pour des raisons de scolarisation qui était 

une des pratiques les plus répandues dans les années 2000 (INED, 2018). Dans les autres localités, les 

élèves mettaient, dans la plupart des cas, plus d’une heure pour se rendre à l’école la plus proche. La 

situation s’est améliorée sur la carte de 1998 (Figure 5), où l’on voit apparaître des localités avec un 

accès à moins de 30 minutes de marche. En 2009, quelques zones moins desservies sont observées dans 

la commune de Falo au sud-ouest, dans la partie nord de Kazangasso et l’extrême nord-est de Fani. La 

création des 51 écoles (tous statuts confondus) entre 2009 et 2018 ne permet pas de modifier 

significativement la structure spatiale de la carte de 2018. Mais elle a permis d’améliorer le temps de 

marche à tous les niveaux (Tableau 2). 
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Figure 5: Le temps de marche pour accéder à l’école primaire par année dans le cercle de Bla 

3.2.2. Évolution du temps de marche entre 1987 et 2018 dans le cercle de Yelimané 

L’accès à l’école était beaucoup plus difficile dans le cercle de Yelimané en 1987. Plus de la moitié 

(55%) des élèves étaient à plus d’une heure de l’école la plus proche en 1987 et seulement 41% habitaient 

à moins de 30 minutes (Tableau 3). La situation s’est progressivement améliorée avec le temps. La 

proportion des élèves qui faisait au moins 15 minutes pour se rendre à l’école la plus proche a atteint 

90% en 2018 contre 54,2% en 1998. Seulement 694 élèves soit 2% étaient à plus 60 minutes de marche 

de l’école la plus proche en 2018. Ce qui constitue une avancée majeure en termes de réduction de la 

distance d’accès à l’école. Ces progrès sont dus à la capacité des migrants à récolter des fonds. En effet, 

dans cette localité, les migrants ont su mobiliser suffisamment de fonds pour réaliser des projets collectifs 

à travers des initiales de co-développement depuis les années 1990 comme l’expliquaient (Bernard et al. 

2014; Chauvet et al. 2015). 
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Tableau 3: Évolution de la répartition des élèves selon la distance à l'école dans le cercle de Yelimané 

Distance à l'école Proportion d'enfants (%) 
 

1987 1998 2009 2018 

Moins de 15 min 36,1 54,2 80,1 90 

15 à 30 min 5,5 2,5 8,3 6 

30 à 45 min 3,4 7,6 3,4 2 

45 à 60 min 0,0 1,0 0,7 0 

60 min ou plus 55,0 34,8 7,4 2 

Ensemble 100 100 100 100 

Cette situation n’est pas homogènement repartie dans le temps comme dans l’espace. En observant la 

(Figure 6) qui présente l’évolution du temps de marche, on s’aperçoit qu’en 1987, à l’exception de 

Yelimané et Diongaga, le temps minimum du parcours était supérieur à 60 minutes. Dès lors, la situation 

s’améliore et l’on observe progressivement des zones de moins de 30 minutes à partir de 1998 et 

s’intensifie davantage sur les deux prochaines cartes. Des localités à plus de 60 minutes observées sur 

les cartes de 2009 et 2018 sont en grande partie des zones à faible présence humaine comme constatée 

dans le chapitre de l’analyse de la population. 

 

Figure 6: Le temps de marche pour accéder à l’école primaire par année dans le cercle de Yelimané 
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3.2.3. Analyse comparée de l’accessibilité géographique aux infrastructures d’éducation 

Au regard des résultats présentés dans la (Figure 7), il est évident que des efforts considérables aient été 

faits pour améliorer l’accessibilité des élèves aux écoles ces trois dernières décennies. Dans le cercle de 

Bla par exemple, 30% des élèves faisaient plus de 60 minutes de marche pour se rendre à l’école la plus 

proche en 1987. Trois décennies plus tard, cette proportion est réduite à 3% soit une valeur absolue de 1 

589 élèves de moins par rapport à 1987. Ces faits sont le fruit de la prolifération des écoles 

communautaires, favorisée par les bénéfices du coton. Les medersas y sont aussi pour beaucoup dans 

cette réduction de distance domicile-école.  

 

 

    Figure 7: Évolution du trajet domicile-école 

À Yelimané, les efforts ont été beaucoup plus importants qu’à Bla. Certes, à Yelimané, plus de la moitié 

(55%) des élèves marchaient au minimum pendant une heure pour se rendre à l’école en 1987. Mais en 

2018, les analyses montrent que 90% des élèves ont accès à une école à moins de 15 minutes de marche 

contre 36% il y’a 30 ans. Ces évolutions s’expliquent d’une part par les investissements réalisés par les 

associations des migrants en matière de construction d’écoles (Niakate, 2020), mais également par la 

multiplication des medersas dans l’ensemble du cercle. En 2018, dans le cercle de Yelimané, seulement 

2% des élèves inscrits font plus de 60 minutes de marche entre leur domicile et l’école, soit 449 élèves 

de moins par rapport à 1987. 

4. Discussions et conclusion 

En sommes, en dépit des réformes ayant conduit à des politiques, plans et programmes de développement 

du secteur de l’éducation au Mali, la situation scolaire reste encore marquée par des difficultés d’accès 

qui demande à être amélioré. Dans cet article, nous avons démontré que la répartition spatiale des 
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établissements scolaires n’est optimale (viable) dans aucun des deux sites car, tous les élèves inscrits 

n’accèdent pas à une salle de classe à moins de 3 kilomètres, c’est-à-dire 45 minutes de marche (Tableau 

2 ;Tableau 3 ; Figure 7). Cette distance est celle recommandée par le ministère en charge de l’éducation 

nationale.  

Le constat qui est fréquemment souligné est l’incapacité de l’offre à couvrir une demande de plus en plus 

forte, alimentée par une évolution rapide de la population en âge d’aller à l’école. Cette pression 

démographique croissante et imprévisible sape les tentatives de planification visant à fournir une 

éducation de base (ONDH-Maroc, 2011). L’État n’étant plus en mesure d’y faire face encourage donc la 

création des écoles privées et communautaires et transfert ses compétences aux collectivités territoriales 

(Traoré, 2018). Ce qui a considérablement amélioré l’offre scolaire au cours des trois dernières 

décennies. L'augmentation du nombre d'écoles s'est accélérée avec l’avènement de la décentralisation, à 

partir du début des années 1990. D'après (Diarra et al. 2001; Lange, 2003), d'énormes investissements 

publics, financés non seulement par le gouvernement central et des donateurs internationaux, mais aussi 

par des initiatives d'associations de parents, ont augmenté l'offre d'écoles (publiques et privées). 

Au cours des trois dernières décennies, l’école s’est rapprochée des habitations. Malgré cela, une 

proportion élevée des enfants en âge d’aller à l’école ne sont pas scolarisés. La trajectoire d’évolution 

révèle une nette diminution de la part d’enfants non scolarisés depuis 1987 dans la zone cotonnière, mais 

également dans la zone à forte migration. Ces résultats sont soutenus par les travaux de (Bouaré et al., 

2018), qui révèlent que la proportion des enfants scolarisables qui ne fréquentaient pas l’école est passée 

de 94% en 1976 à 40% en 2010. 

 En outre, la part des écoles publiques a diminué dans le cercle Bla au profit des écoles communautaires 

et des medersas. Tandis qu’à Yelimané, les medersas perdent de plus en plus de place au profit des écoles 

publiques à cause des choix d’interventions des migrants et leurs partenaires, qui sont les premiers 

investisseurs en termes d’infrastructures dans le cercle. 
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